
Mot du président

Mesdames, Messieurs,

Il me fait plaisir de vous présenter le bilan annuel 2003, des
activités et des résultats, qui ont marqué le passage de cette 
sixième année d’existence de notre CLD.

L’année 2003 démontre que notre mission de susciter le
développement économique et social sous toutes ses formes,
prend de plus en plus racine dans notre milieu. À la lumière des
résultats obtenus, des projets qui se sont développés, des inter-
ventions concrétisées, nous pouvons être fiers de la direction
prise par notre organisme. Vous serez en mesure de constater, à
la lecture du mot de l’équipe dans ce rapport, le travail accompli
et la diversité des réalisations en 2003. Notre mandat d’offrir
des services de première ligne auprès de nos citoyens 
corporatifs, est rencontré .

Les CLD ont connu au printemps 2003, une vague d’incertitudes
et de changements. Nous ne pouvons passer sous silence, 
les transformations qu’a amené l’adoption de la Loi 34 par le
gouvernement du Québec, en décembre dernier. Cette loi donne
notamment, aux Municipalités Régionales de Comté (MRC), une
responsabilité accrue du développement économique de leur
territoire respectif. Les pouvoirs détenus, en partie par Québec
(ministère du Développement économique et régional), ont été
transférés aux MRC, donnant ainsi, la pleine autorité aux élus
locaux en matière de développement économique.

La structure de notre CLD ayant prouvé son efficacité; la MRC a
confirmé que le CLD de la MRC de Deux-Montagnes demeurera
l’instance locale, en matière de développement économique.
De plus, la composition du conseil d’administration sera
maintenue. Ainsi, des représentants des milieux municipal,
institutionnel, affaires, communautaire, agricole, coopéra-
tives, technologie de production, recréo-touristique, jeunes
promoteurs, tourisme et culturel seront encore les

administrateurs de notre CLD de demain. L’amalgame des
milieux a su démontrer, au cours des six dernières années, que
pour notre région, la collaboration entre tous ces intervenants
est bénéfique, souhaitable et efficace pour l’ensemble de la
communauté. Réunir à la même table des représentants de tous
les milieux est une richesse et un privilège pour une région.
Depuis le début, nous y croyons et il a été décidé, à la table des
maires de la MRC de Deux-Montagnes, de continuer cette asso-
ciation d’idées.

Cela implique la présence et le dévouement de plusieurs béné-
voles, qui participent à chaque réunion du conseil et qui 
s‘engagent, dans leur milieu respectif, à défendre les intérêts
communs pour notre avancement. J’aimerais sincèrement
remercier celles et ceux qui constituent notre conseil d’admi-
nistration. Votre implication et votre travail sont essentiels au
rayonnement de notre CLD et prouvent combien le travail
d’équipe génère un développement harmonieux.

À titre de président, je tiens à remercier la MRC de Deux-
Montagnes, les villes et les municipalités pour leur partenariat
et leur marque de confiance à notre égard.

Au risque de me répéter, cette maxime prend encore, 
aujourd’hui, tout son sens… « Le CLD et vous…ensemble ».

Yvan Patry
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PRÉSIDENT
Yvan Patry, Municipalité d’Oka, Milieu municipal

VICE-PRÉSIDENT(E)
François-X. Allard, Groupe JC, Milieu affaires
Gylaine Boucher, CLSC Jean-Olivier Chénier, 
Milieu institutionnel

TRÉSORIER
Richard Rozon, Parc national d’Oka (SÉPAQ)
Milieu co-opté (récréo-tourisme)

SECRÉTAIRE
Gabriel Ragot, Ventilex inc.
Milieu co-opté (technologie de production)A

DMINISTREURS

ADMINISTRATEURS
MILIEU TRAVAILLEURS

Gisèle Auger, FTQ
Réjean Dubé, FTQ

MILIEU MUNICIPAL
Robert Beauchamp, Municipalité de Pointe-Calumet
Georges Franc, Municipalité de Saint-Placide
Pierre Laparé, Ville de Deux-Montagnes
Marie-Josée Nuckel, Ville de Sainte-Marthe-sur-le-Lac
Patrice Paquette, Ville de Saint-Eustache
Donald Robinson, Municipalité de Saint-Joseph-du-Lac

MILIEU DES AFFAIRES
Guy Beaudry, Banque CIBC
Normand Yargeau, Place Saint-Eustache

MILIEU INSTITUTIONNEL
Richard Chaurest, CSSMI
Alain Marginean, Collège Lionel-Groulx

MILIEU COMMUNAUTAIRE
Jacques Hébert, C.É.S.A.M.E.
Nadine LeGal, CIBLE
Lise Savard, Grenier Populaire

MILIEU CO-OPTÉ
Caroline Laprise, École de coiffure Caroline Laprise enr.,
jeunes entreprises 
Jean Ouellette, Municipalité d’Oka, tourisme
Lyne Saint-Jacques, Fédération d’histoire du Québec,
culturel

MILIEU DES COOPÉRATIVES
Martin Léveillé, Caisse Populaire Desjardins d’Oka

MILIEU AGRICOLE
Paul Sauriol, Agriculteur

ADMINISTRATEURS NON VOTANTS
Denise Beaudoin, députée de Mirabel
Michel Bellefeuille (André Saicans), MDER
Christian Bellemare, Ville de Saint-Eustache
Brigitte Pharand, Emploi-Québec Saint-Eustache
Hélène Robert, députée de Deux-Montagnes

Conseil d’administration
L’assiduité des membres du conseil d’administration a été de 70% en 2003. 
Nous avons tenu 7 réunions du conseil d’administration et 8 réunions du comité exécutif.

Décisions 2003 
Acceptation des demandes d’aide 
financière;
Signature d’une nouvelle entente 
de gestion avec le MDER;
Renouvellement de l’entente de services
avec Emploi-Québec pour le Soutien au
travail autonome (STA);
Renouvellement du support financier
auprès de l’Office touristique des 
Basses-Laurentides (OTBL);
Renouvellement du partenariat avec la 
Chambre de commerce et d’industrie de
Saint-Eustache, Deux-Montagnes,
Sainte-Marthe-sur-le-Lac;
Renouvellement du service de mentorat
avec différents partenaires;
Autorisation du versement de la 
deuxième tranche de 50 000 $ au FRIC;
Autorisation d’une participation 
financière dans l’étude d’opportunités
pour l’Abbaye d’Oka;
Nomination des vérificateurs externes 
et acceptation des états financiers 
vérifiés de 2002;
Acceptation du budget d’opérations 
pour l’année 2004. 
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Perspectives 2004 
Proposer une nouvelle entente 
de gestion entre la MRC de 
Deux-Montagnes et le CLD de 
Deux-Montagnes ; 
Modifier les règlements généraux dans
le cadre de la Loi 34 au MDER;
Actualiser et harmoniser le plan 
d’actions pour l’économie et l’emploi
avec le dépôt du plan d’actions du 
CRE (Conseil régional des élus) des
Laurentides;
Poursuivre le développement de 
l’activité économique et industrielle 
de notre territoire;
Assumer et amorcer le développement
touristique de notre région;
Initier le développement de projets 
dans le cadre du Pacte rural;
Poursuivre le déploiement du plan de 
promotion du CLD auprès des PME;
Organiser des événements d’animation
économique.
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Rapport annuel 2003



F O N D S  A F F E C T É S
2 0 0 3 2 0 02

BUDGET TOTAL TOTAL

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $

PRODUITS

Contribution - MRC 296 856 — — — — — — 296 856 296 856 296 856

Subvention - Ministère des régions 249 761 — — 135 001 48 856 — — 413 653 433 618 446 394

Mandat de suivi d'entreprises 76 103 — — — — — — 56 000 76 103 81 410

Mandat - STA 92 300 — — — — — — 85 000 92 300 94 860

Plan d'affaires et honoraires 9 636 — — — — — — 5 000 9 636 8 113

Intérêts et dividendes 9 048 — 32 962 6 633 1 461 — — 3 000 50 104 35 414

Projet spéciaux 25 000 — — — — — — — 25 000 —

758 704 — 32 962 141 634 50 317 — — 859 509 983 617 963 047

CHARGES

Salaires et charges sociales 324 427 — — — — — — 335 169 324 427 278 330

Sous-traitance 126 856 — — — — — — 126 856 126 856 126 856

Déplacements et représentation 32 419 — — — — — — 33 100 32 419 25 609

Associations et abonnements 6 133 — — — — — — 4 000 6 133 1 760

Congrès, formation, assemblée 16 088 — — 500 — — — 16 000 16 588 11 401

Fournitures de bureau et papeterie 8 937 — — — — — — 11 332 8 937 9 001

Publicité et promotion 11 636 — 1 441 360 1 452 41 601 — 16 000 56 490 75 017

Loyer 16 100 — — — — — — 16 744 16 100 16 100

Assurances 2 786 — — — — — — 2 600 2 786 2 557

Promotion touristique 67 000 — — — — — — 67 000 67 000 67 265

Télécommunications 9 827 — — — — — — 10 000 9 827 8 005

Location, entretien et réparations 5 088 — — — — — — 4 850 5 088 3 507

Immobilisations 1 854 — — — — — — 4 000 1 854 29 175

Honoraires 11 063 — 322 — — — — 12 000 11 385 12 532

Subventions — — — 240 577 67 164 — — 183 858 307 741 151 500

Garantie de prêt — — — — — — — —  — 10 767

Amortissements — 14 607 — — — — — — 14 607 11 647

Frais bancaires 982 — — — — — — 1 000 982 861

Projets spéciaux 24 884 — — — — 943 50 000 15 000 75 827 68 793

Mentorat et partenariat — — — — — 6 225 — — 6 225 1 925

Mauvaises créances 15 122 — — — — — — — 15 122 —

681 202 14 607 1 763 241 437 68 616 48 769 50 000 859 509 1 106 394 912 608

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) 
DES PRODUITS PAR RAPPORT 
AUX CHARGES 77 502 (14 607) 31 199 (99 803) (18 299) (48 769) (50 000) — (122 777) 50 439

États financiers Exercice terminé le 31 décembre 2003

FONDS
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GÉNÉRALE
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FONDS
«PLACÉS»

FONDS
RÉSERVE





Nous avons rencontré plusieurs promoteurs afin d’évaluer leur projet 

d’affaires et les soumettre pour une demande d’aide financière dans le cadre

de nos différents fonds disponibles.

Le Fonds local d’investissement (FLI) vise à soutenir la création d’emplois

réels et durables et à stimuler l’émergence et la croissance des PME locales. 

Il donne accès au capital de démarrage et d’expansion par l’émission d’une

garantie de prêt en complémentarité à d’autres sources de financement.

• 4 entreprises ont bénéficié d’une garantie de prêt (FLI) en 2003.

• Depuis 2000

- 100 % des entreprises ayant bénéficié du FLI sont toujours en affaires.

- 16 entreprises ont bénéficié du FLI, dont 2 d’entre elles ont fait l'objet de

2 demandes.

- 81 % des garanties accordées l’ont été pour des entreprises du secteur

secondaire (manufacturier) et 19 % pour le secteur tertiaire (service).

Le Fonds d’investissement d’économie sociale (FIES) est une aide financière

(subvention non-récurrente) pour le démarrage, l’expansion ou la consoli-

dation d’entreprises d’économie sociale (organisme à but non lucratif,

coopérative ou mutuelle).

• 10 entreprises ont bénéficié d’une subvention 

FIES en 2003.

• Depuis 2000

- 94 % des entreprises d’économie sociale ayant bénéficié du FIES sont 

toujours en affaires.

- 19 entreprises ont bénéficié du FIES, dont 4 d’entre elles ont fait l’objet

de 2 demandes.

- 37 % des projets s’adressent au groupe d’âge 0 à 5 ans, 26 % aux jeunes

de 12 à 17 ans, 16 % aux adultes, 16 % aux projets à caractère culturel 

et 5 % aux coopératives.

Le Fonds entrepreneurship-jeunesse (FEJ) est une aide financière (subven-

tion) pour le démarrage d’entreprises auprès de jeunes de 35 ans et moins.

• 9 entrepreneurs ont bénéficié d’une subvention (FEJ) en 2003.

• Depuis 2000

- 82 % des entrepreneurs ayant bénéficié du FEJ sont toujours en 

affaires.

- 28 entrepreneurs ont bénéficié du FEJ.

- 50 % des subventions ont été accordées au secteur secondaire 

(manufacturier) et 50 % au secteur tertiaire (service). 

Retombée des fonds 

Notre site Internet www.cld.deux-montagnes.qc.ca a bénéficié d’une cure de

rafraîchissement, nous permettant ainsi d’ajouter certains services que nous

offrons au CLD. Conscients que l’outil Internet est un moyen très utilisé par la

jeune clientèle, nous avons également développé un site interactif pour jeunes

entreprises, www.pije.qc.ca. Dans ce portail virtuel, les entrepreneurs peuvent

se rencontrer et échanger sur différents sujets liés aux interrogations et aux

difficultés rencontrées lors d’une démarche entrepreneuriale. Encore à ses 

premiers balbutiements, ce site a pour mission de dynamiser, réunir et fidé-

liser un réseau de jeunes entrepreneurs de la MRC de Deux-Montagnes.

Plusieurs développements sont à venir et nous prévoyons y ajouter, au cours

de la prochaine année, 

de l’animation en ligne.

2003 FLI FIES FEJ
Montants accordés 330 000 $ 269 077 $ 75 164 $
Nombre de dossiers 4 10 9
Coûts de projets 3 885 000 $ 4 149 152 $ 300 557 $
Emplois créés 24 100 37
Emplois maintenus 80 10 —Outils

En rafale
En terminant, le CLD s’est impliqué à la Tournée agro-alimentaire du Comité de valorisation des
Basses-Laurentides, au Colloque d’économie sociale des Laurentides, aux Journées de l’emploi,
au Concours des Monarques, à la Tournée gagnante, au Comité d’orientation de l’Abbaye d’Oka,
au Comité de réflexions sur l’économie sociale, au projet du Chemin biblique, au projet de
Journées nationales des goûts et saveurs de la Table de concertation agro-alimentaire des
Laurentides, au Conseil d’administration du Carrefour Jeunesse-Emploi de Deux-Montagnes, du
Centre d’intervention des Basses-Laurentides en emploi, du Fonds d’accès au micro-crédit, de
l’Émergence, à la Table de concertation sur la formation, au Forum réseau formation de la Chambre
de commerce et d’industrie de Saint-Eustache-Deux-Montagnes-Sainte-Marthe-sur-le-Lac, à la
concertation Plan d’affaires Laurentides, au Fonds régional d’investissement et de croissance, au
Carrefour-capital, à l’Office touristique des Basses-Laurentides, à la Tournée promotionnelle
provinciale sur le mentorat d’affaires, à l’Association des professionnels en développement
économique des Laurentides et à l’Association des CLD du Québec.

Le CLD est fier d’avoir contribuer au développement économique 
et social et s’engage à poursuivre sa mission dans notre région.

De gauche à droite ;
Julie Lafleur, Marie-France Sanschagrin, 

Lynn Lauzon, Marie-Claude Granger,
Brigitte Roy, 

Normand Lemay, 
Jean-Marc Fauteux, 

et Claude Levasseur.


